
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-7724

Département(s) de publication : 57
 Annonce n° 25-7724

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-136411

Section 2 - Identification de l'acheteur

Metz MétropoleNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GROSDIDIER FrançoisCorrespondant :  , Président

1 place du Parlement, CS 30353  Adresse :  , 57011 Metz
Coordonnées :

 Téléphone : 0387102000
 Courriel : marchespublics@metzmetropole.fr

 Adresse internet : http://www.metzmetropole.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info/accueil.htm

Section 3 - Description du marché

PROLONGATION DE LA MISSION DE SUIVI-ANIMATION DE L'OPERATION Objet du marché : 
PROGRAMMEE D'AMELIORATION DE L'HABITAT - COPROPRIETE DEGRADEE GABRIEL PIERNE 2025-
2026

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

CENTR AMELIORATION LOGEMENT PACT MOSELLENom du titulaire / organisme : 

24 RUE DU PALAIS  Adresse : , 57000 METZ

75660 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

14/01/2025Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.marches-publics.infoAutres informations : 

/accueil.htm Entreprise CENTR AMELIORATION LOGEMENT PACT MOSELLE Marché n° : 24587 
Nombre d'offres reçues : 1;
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22/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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